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AVIS D’APPEL A CANDIDATURES  POUR UN OU UNE 

RESPONSABLE TECHNIQUE 

 
➔ MISSIONS PERMANENTES 
Le ou la Responsable technique pilote et organise l’ensemble de l’activité du site aéroportuaire, 
sur le plan technique (maintenance), selon les règles de sûreté et de sécurité aéroportuaires et 
aéronautiques et les objectifs d’optimisation et de développement économique. Le Responsable 
Technique est un personnel désigné auprès de la DGAC dans le cadre de l’exploitation 
d’aérodrome. 

 
➔ RESPONSABILITES 
 Assurer le suivi technique et la planification de l’activité du service technique 
 Superviser les opérations des services dont il a la charge (Maintenance Spécialisée, et les 
Services Généraux) 
 Proposer au président, les projets prioritaires en matière de travaux de maintenance et 
d’entretien des bâtiments, équipements, chaussées aéronautiques  et installations de balisage 
 Superviser le suivi et renouvellement des contrats de maintenance 
 Garantir la mise en place et le suivi du plan pluriannuel pour les travaux et la maintenance du 
domaine technique 
 Garantir l’application, le suivi, le contrôle et le renouvellement des marchés liés aux travaux et 
équipements techniques en liaison avec le gestionnaire des marchés publics 
 Garantir la planification et la mise en œuvre des travaux et opérations d’investissement 
 Garantir l’organisation et le suivi des prestataires et sous-traitants 
 Elaborer et mettre en œuvre le budget du service technique (Fonctionnement et 
Investissement) avec la collaboration des services compétents 
 Garantir le respect des prévisions budgétaires en contrôlant la consommation et proposant le 
cas échéant les rectifications nécessaires 
 Assurer le management et la gestion du personnel sous sa responsabilité 
 Effectuer les entretiens annuels d’évaluation des personnels cadres et/ou chefs de service 
sous sa responsabilité 
 Garantir l’application des normes et des dispositifs d’hygiène et de sécurité au travail et mettre 
en œuvre toute mesure permettant leur amélioration 

 
➔ SYSTEME DE GESTION DE SECURITE 
 S’assurer de la mise en œuvre des procédures relatives à la gestion de la sécurité 
 S’assurer de la compétence des personnels qui lui sont rattachés et assure la mise en œuvre 
du plan de formation 
 Participer au maintien de la conformité de son service en collaboration, avec le RSC (définition 
et mise en œuvre des actions correctives et préventives en lien avec les activités de son service, 
supervision de la mise à jour de la documentation de son service...) 
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 Participer à promouvoir la notification des événements de sécurité 
 Superviser les dossiers liés aux changements du service technique (travaux, infrastructures) 

➔ COMPETENCES REQUISES 
 Maîtrise de la réglementation en matière de sécurité aéroportuaire et d’infrastructure 
 Pratique de l’anglais technique 
 Technique de prévention et de gestion des conflits 
 Management 
 Comprendre les enjeux et les risques et en tenir compte dans son activité 
 Garantir l’exécution des contrats de Maintenance et veiller aux intérêts commerciaux et 
économiques de I ‘aéroport 
 Respecter et faire respecter les normes et procédures en vigueur 
 Organiser une veille sur l’évolution de la réglementation 

 Réactivité, rapidité, anticipation, logique, disponibilité, attitude positive, initiative, travail 
en équipe, adaptabilité, sens des responsabilités et du management. 

 

 
➔ CONDITIONS DE TRAVAIL 
 Lieu de travail principal : bureaux administratifs 
 Horaires administratifs : Astreinte Direction 
 Placé sous l'autorité du dirigeant Responsable 
 Convention collective Transport Aérien - Personnel au sol - Statut Cadre 

 
➔ CONDITIONS D’ACCES 

 
FORMATION INITIALE ET EXPERIENCE REQUISES 
 Bac+4 à +5 dans les domaines du transport aérien, du management, des transports 
 Expérience significative en milieu aéroportuaire à des postes liés à l’exploitation et en matière 
de réalisation de projets d’installation technique  

 
PERMIS / HABILITATION 
 Titre de circulation sur l’aérodrome 
 Permis B 
 Habilitation électrique 

 
➔ REMUNERATION 
A négocier. 

Statut : Cadre 

Prise de poste souhaitée : au plus tôt à compter du 1er décembre 2025 
 

La lettre de candidature, le CV sont à adresser au plus tard le 08 novembre 2025 à 
c2fc@wanadoo.fr 

 

 
 


